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RÉGIME 
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SUPPLÉMENTAIRES 

DE VEILLESSE 
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Base de calcul de la cotisation ASV
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Le « yoyo » des cotisations

De 1987 à 1988  : + 28 %
De 1988 à 1989  : - 28 %
De 1989 à 1990  : + 48 %
De 1990 à 1991  : - 48 %
De 1991 à 1992  : + 78 %
De 1992 à 1993  : + 8 %
De 1993 à 1994  : + 20 %
De 1994 à 1998  : 0 %
De 1998 à 1999  : + 15 %
De 1999 à 2008  : 0 %
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Bases du décret TEULADE

L'art. L. 645-2 du CSS permet de tenir compte 
de la hiérarchie des revenus

Quatre niveaux de cotisations :
− un pour MG secteur 1 basé sur C
− un pour SPE secteur 1 basé sur Cs
− un pour MG secteur 2 basé sur C2
− un pour SPE secteur 2 basé sur Cs2

Prise en charge par les caisses à 50 % et non 2/3
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Le décret du 6 juillet 1994

Les prestations ne sont plus calculées 
en fonction d'un nombre de « C », 

mais en fonction de la valeur du point.

Cette dernière est revalorisée, 
chaque année, 

comme dans le régime général.

Le niveau de retraite 
antérieur au décret 

est conservé.
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Analyse CARMF 
sur la situation du régime fin 1993

L'épuisement des réserves 
ne résulte pas du niveau des allocations, 

mais du niveau insuffisant des cotisations.

Non respect de la réglementation 
résultant d'engagements passés.

Le rapport démographique supérieur à 5
peut permettre d'équilibrer le régime.
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De 1994 à 1999...

La valeur du point 
sera régulièrement réévaluée 

comme pour les salariés.
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Le décret du 26 mars 1999

La cotisation passe de 156 à 180 C.
La valeur du point de 106,1 à 102 F.

La revalorisation du point est supprimée
théoriquement pour 1999 et 2000.

Mais le décret sera reconduit
pour tous les exercices de 2001 à 2007.

Décret attaqué en justice 
par les associations de retraités.
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ASV : Contentieux dirigé
contre la CARMF 

A été basé sur l'argumentaire suivant : 

Si la CARMF devait appliquer le décret aux 
pensions liquidées postérieurement à ce 
dernier, elle l'a appliqué à tort aux points 
de retraite acquis ou déjà liquidés avant 
cette date, car ils représentaient en 
nombre d'années travaillées un revenu 
défini et garanti par les pouvoirs publics.
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Décisions de justice...
Cour de Cassation, avec rejet le 27 mars 2008 

de notre pourvoi. La Cour estimant que :

Cour Européenne des Droits de l'Homme

« les prestations ne peuvent être garanties 
que dans la limite des réserves qui y sont 

affectées » et que « le pouvoir exécutif peut 
déterminer par décret le montant des

cotisations et la valeur du point de 
retraite pour maintenir l'équilibre du régime»
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Évolution tendancielle des réserves ASV 
(en millions d’euros)
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Elle s’applique 
au 1er janvier 2006.

Aucun décret 
d’application à ce jour.

Les anciennes dispositions 
sont reconduites 

(décembre 2007).

Régime ASV – La réforme

Quand ?Quand ?

La Loi 
n° 2005-1579 du 
19 décembre 2005 

met en place 
le cadre juridique 

permettant la 
réforme proposée 

par l’IGAS
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Régime ASV

les droits déjà liquidés,

les droits en cours d’acquisition.

les droits futurs,

Selon la Cour des Comptes :

3 catégories 
de droits 

à distinguer 
dans le cadre 
de la réforme

3 catégories 
de droits 

à distinguer 
dans le cadre 
de la réforme



CARMF – 09/08 19

Régime ASV – La réforme 
(propositions IGAS)

Votre point 
n’est pas revalorisé

Soit une perte en pouvoir 
d’achat de 2 % par an.

Retraite annuelle 
dans 15 ans : 

baisse de 3 000 €
(8 500 € au lieu de 11 500 €)

2005
à

2020

Vous êtes retraitéVous êtes retraité
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Régime ASV – La réforme 
(propositions IGAS)

Vous êtes 
encore en activité

Vous êtes 
encore en activité

Baisse de 
la valeur du 

point de 66 %
pour les points 

déjà acquis 
avant 1992

Baisse de 
la valeur du 

point de 30 %
pour les points 

déjà acquis 
de 1992 à

2005

Baisse de 
la valeur du 

point de 50 %
pour les 

nouveaux 
points acquis 
à partir de 

2006
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Les 2/3 
non inscrits dans la loi, 

ne sont pas garantis
(variables de 0 à 100%)

Régime ASV – La réforme

CotisationsCotisations

Taux 
de participation 

des Caisses 
d’Assurance 

Maladie : fixé par 
la Convention. 
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Relevé de décisions 
relatif au régime ASV des dentistes

Signé le 2 février 2007 par l'Etat, 
les syndicats, la CARCD et l'Uncam.

Baisse de la valeur du point de 9 % en 5 ans.

Puis gel de cette valeur pendant 20 ans.

Risque de servir de modèle pour les autres 
professions de santé.
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Et les médecins ?

Comme toujours, en ordre dispersé !..
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MG-FRANCE

Favorable au maintien de l'ASV
avec prise en compte dans le calcul des 

cotisations de l'activité globale des médecins.
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La FMF

Même position que la CARMF
fermeture négociée du régime

avec maintien des droits actuels.
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La CSMF

Médecin de France n° 1092 du 14-10-2007
Retraite : l'heure des choix a sonné

« .. les dentistes ont montré qu'il existe des 
solutions pour sauver l'ASV sans le fermer..

la réforme de leur ASV, s'est faite sur des
bases voisines de celles que réclame 

la CSMF pour les médecins ».
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C'est-à-dire :

Cotisation transitoire d'ajustement.

Réexamen des droits acquis non liquidés.

Blocage de la valeur du point.

Cotisation basée sur le revenu.

Hausse de 3 % sur 5 ans de la cotisation.

Hausse de 3 % sur 5 ans de la participation 
des caisses.
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Statistiques CARMF 1995-2005
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Valeur du point de retraite ASV
(en euros constants)

14,15 €

9,2 
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Evolution 
de la valeur des points de retraite
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Position de vos administrateurs

Responsabilité collective dans déficit ASV.
Absence de pilotage de la part de l'Etat.
Tous les acteurs doivent participer au 
sauvetage du régime.
Nous n'avons pas à payer seuls l'addition.
Vos administrateurs excluent totalement 
les propositions de l'IGAS.
Suggèrent que tout soit fait pour qu'il y ait, 
comme chez les auxiliaires médicaux, 
une réponse syndicale unanime.
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Allocations CARMF depuis 10 ans

1996 2005 Evolution
Médecins retraités 27 689 € 29 319 €

13 101 €
+ 5,9 %

Conjoints survivants 12 103 € + 8,2 %

RB RCV ASV
Médecins retraités 0 % - 12 %
Retraite globale - 11 %

- 17 %

Revenus + 17 %

Allocations moyennes (3 régimes confondus) en € courants

Évolution en pouvoir d’achat (inflation environ 16 % en 10 ans)
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